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De Philip R. Marshall Palmer, pour une loi de divorce d'avec Margaret
mer, son épouse.
De James Henry Cooke, pour une loi de divorce d'avec Hilda Betty (Bow-

I) Cooke, son épouse.
De Charles Whitaker, pour une loi de divorce d'avec dame Sarah Hodgins,
epouse.

M. Cahill, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présenteXieme rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-
Votre comité a pris en considération le Bill (No 38), Loi concernant la
'pagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanalimo et a convenu de le rap-
er sans amendement.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a convenues rapporter avec des amendements, savoir:-
Bill (No 30), Loi concernant la construction d'une ligne des Chemins de
Nationaux du Canada entre Rousseau et Laurent, dans la province debec.

nill (No 46), Loi concernant la construction d'une ligne des Chemins deNationaux du Canada sur -un parcours de 45 milles vers le nord-ouest à
Ir de Lloydminster, dans la province de la Saskatchewan.

Conformément à l'ordre de la Chambre du 12 mai, votre comité a étudié de'eau le Bill (No 40), Loi concernant la construction d'une ligne des Chemins
er Nationaux du Canada jusqu'au mille 41 de l'embranchement de Melfort,
Nipawin, dans la province de la Saskatchewan et il a convenu de le

Orter avec de nouveaux amendements.
Au sujet du Bill en dernier lieu mentionné, votre comité a l'honneur de
umander que le titre en soit changé de manière qu'il se lise comme suit:
concernant la construction d'une ligne des Chemins de fer Nationaux du
da, soit jusqu'au mille 41, près Nipawin, ou dans une direction Nord-est
à un point situé dans le township 48, rang 13, à l'ouest du deuxième méri-
dans la province de la Saskatchewan."

. Vien pour M. Mitchell, du comité des Banques et du Commerce, pré-
le cinquième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-
Otre comité recommande qu'il soit autorisé de siéger pendant les séances
Chambre.

M. Béland, l'un des membres du Conseil privé du Roi, présente,-Réponse
Ordre de la Chambre du 12 mai 1924,-Relevé indiquant:-

Quels sont les médecins conseillers de la Commission des Pensions.
Quel est le dossier militaire de chacun.
Quels sont les médecins conseillers du Bureau d'appel fédéral.
Quel est le dossier militaire de chacun.
Quelle préparation spéciale ont reçu les neurologues de la Commission.


